
                  AR’CLUB LAND

                                              ASSEMBLEE GENERALE DU 18 
JANVIER 2019

                                  Espace Dolto 3 rue de la réserve à LEMPDES 
63370 à 18h00

La  présidente  Denise  MARTIN  souhaite  la  bienvenue  aux  adhérents  présents,
présente les vœux pour 2019 et remercie M. BETENFELD (conseiller départemental)
et M. REGNIER (représentant M. Le Maire qui n’a pu venir) de leur présence.

Emargement de la listes des présents et représentés.
Désignation :-  du  président  (e)  de  séance :  Fabienne  CAHUZAC  et  du
secrétaire de séance : Jimmy ROBERT qui comptabilisent les voix : 22 / 24  le
quorum est atteint.
Bureau : un trésorier adjoint pose sa candidature et est élu à l’unanimité. 
                 M. Patrick HANETEAUX ne fait plus parti du bureau.
                Pour les autres membres pas de changement.

Vote : oui à l’unanimité

Rapport moral de la Présidente : La présidente fait remarquer que le club a
eu une perte de jeunes par manque de créneaux horaires les mercredis après
midi. De ce fait le label concernant les jeunes (3 ans) ne peut être demandé
Pour avoir le label H, il nous faudrait plus de malentendants.
Pas de convention avec le collège. 

Approbation du rapport : oui à l’unanimité.

Bilan sportif 2017/2018 : présenté en diaporama par Jean Maurice Martin.
La compétition en salle  des  17/18 novembre 2018 a  été une réussite :  153
participants.

Rapport financier : par Patrick PERIQUOI
La trésorerie est équilibrée et suffisante pour l’activité actuelle. (18 211€)
Il y a eu un peu d’investissements.
Le club a reçu moins de subventions en 2018. 
Subvention de la mairie : 300 €.
Subvention du département : tous les 2 ans pour les équipements sportifs. Une
dotation animation locale peut être attribuée en fonction des projets. Le tir
campagne pourrait « entrer » en ligne de compte.



La Licence  2019/2020 : il y aura une légère augmentation de la part club, le
C.D. ne devrait  pas bouger mais nous n’avons pas l’info à ce jour.  Le tarif
compétiteur serait de 120 €.

Quitus au trésorier : oui à l’unanimité

Projets :

- Tir au Roy : le 22/01/2019 jour de la St Sébastien patron des archers.

- Tir campagne : 19/05/2019 support du département.

- Barbecue : 23/06/2019

- Saison extérieur : 08/04/2019

- Fin des entrainements : 28/06/2019 avec retour du matériel.

Compétition  en  salle  des  17  et  18/11/2018 : au  COSEC  grâce  à
l’installation par la mairie et le département.
Merci au service technique pour le traçage des lignes.
Messieurs REGNIER et BETENFELD nous ont honorés par leur présence.
Présentation des photos podiums.

Question diverses : concernant le COSEC
Il fait froid au COSEC 
Une  temporisation  sur  les  portes  est  demandée  pour  le  mardi,  mercredi,
vendredi (aux heures d’entrainements).
Demande d’atténuation du son de la sonnette.
On ne voit pas les personnes qui sonnent.
Avoir un bureau au COSEC même en commun avec d’autres associations.
Le local  technique :  nous sommes toujours  obligés d’appeler le service des
sports pour y aller.
Lumière pour les cibles (en cours).
Comment prévoir une buvette lors de nos compétitions en salle.
Ces demandes sont faites en présences de M.REGNIER (substitut de M. Le
Maire)  

Clôture

M.  BETENFELD  approuve  les  comptes,  les  projets  et  nous  propose  de
contacter l’UFOLEP de Pont du Château si cela peut nous amener un plus.
M. REGNIER adresse ses vœux aux membres du bureau et à l’assemblée, il
prend acte de ce qui a été formulé et félicite le club en précisant que la vie
associative est le poumon d’une commune.

Fin de l’A.G. : 19h45



L’A.G.terminée, Le club a offert un « pot de l’amitié » à toutes les personnes
présentes. Un moment très convivial.


